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En matière de B2B international

Données identiques à celles transmises dans le cadre de la facturation électronique, à l’exclusion du numéro 
unique d’identification (SIREN) de l’assujetti non établi en France. Le n° TVA intracommunautaire ou un 

numéro étranger remplacera le cas échéant le SIREN.

En matière de B2C, des données cumulées pour chaque journée de la période de e-reporting
permettant d’obtenir les bases HT réparties par taux de TVA et les montants de TVA par jour

En matière de données de paiement (uniquement sur les prestations de services)

- Date d’encaissement

- Montant encaissé réparti par taux de TVA
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• Données de transaction

- via le dépôt d’un flux 10 (10.3)

- via la saisie de données en mode Portail

• Données de paiement

- via le dépôt d’un flux 10 (10.4)

- via la saisie de données en mode Portail

A noter

Si une transaction B2C a fait l’objet d’une facture, il sera possible

pour le déclarant de transmettre :

- Ses données de facturation via un flux 10 (10.1), ou via un flux

structuré 9 (facture électronique respectant les formats du

socle) ;

- Ses données de paiement via un flux 10 (10.2), ou via un flux

6 cycle de vie.

En B2B international : flux 8 en cas de facture électronique et

flux 10.1 si uniquement données de factures.
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2. Focus sur l’e-reporting

3. Focus sur les acomptes

4. Réponses aux questions de l’USF
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Cas des acomptes en e-reporting



2. Focus sur l’e-reporting

3. Focus sur les acomptes

4. Réponses aux questions de l’USF
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Statut Contrôle IMPACT FACTURE FLUX 1

REFUS

par le 

destinataire

Erreur sur la facture qui 

nécessite une modification 

des données

Deux options possibles :

1. Transmission d’une facture 

rectificative de la FE initiale

2. Transmission d’un avoir et d’une 

nouvelle facture 

Dans les deux cas, une référence à la 

facture initiale doit être mentionnée dans 

la facture rectificative ou l’avoir.
En principe, 

flux 1 envoyé, 

quel que soit le 

circuit

Refus entraîne l’annulation du flux 1, quel que soit le motif de refus. Le 

refus partiel n’est pas envisagé. 

Option facture rectificative : génère un nouveau flux 1 qui vient remplacer le 

flux 1 initial (annulé par le refus). Fonctionne donc uniquement pour une 

facture rectifiant l’intégralité de la facture initiale.

Seule possibilité pour permettre une facture rectificative « complémentaire » 

: ne pas refuser la facture initiale. En effet, si la facture a fait l’objet d’un 

refus puis d’une acceptation, l’administration n’en sera pas informée.

➔Préconisation d’utiliser le statut « suspendue » ou « approuvée » 

avec réserves, permettant un refus ultérieur de la facture initiale non 

corrigée.

Option Emission d’un avoir : génère 2 nouveaux flux 1 : le flux 1 avoir sera 

neutre pour l’administration fiscale dès lors qu’il fait référence à la facture 

initiale qui a été refusée. 

Seul le nouveau flux 1 (nouvelle facture) sera pris en compte.

Erreur de routage qui ne 

modifie pas la facture (le 

client est le bon) (ex : mise à 

jour de l'annuaire)

Le flux peut être renvoyé après correction 

(modification de l’annuaire) avec les 

mêmes numéros de facture.

Tous circuits => flux 1 initial ne sera pas annulé (seul motif de refus ne 

générant pas d’annulation) mais nécessité de produire de nouveau le statut 

« dépôt » (PF émission) pour informer l’administration fiscale du nouvel 

envoi.

Erreur de destinataire

(FE non comptabilisée chez 

le client) 

Annulation de la facture initiale chez 

l’émetteur (avoir interne comptable 

possible) et envoi d’une nouvelle facture 

au bon destinataire (un autre) 

Tous circuits : refus => annulation du flux 1 initial

Recommandation de ne pas comptabiliser la facture chez le destinataire. S’il 

la comptabilise, émission d’un avoir classique par le fournisseur 

indispensable.


